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Décision Générale colonial

Décision n° 441  Décisions concernant les ministères
n° 441

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

28 mars 1964

Numéro JO

n° 4 du 01/05/1964
Date  du numéro

1 mai 1964

T E X T E  I N T É G R A L

M. Roble Boulale est désigné pour suivre les cours sur «les problèmes sanitaires et sociaux de l’écolier africain» organisés 

par le Centre international de l’Enfance du 6 au 19 avril 1964, à Abidjan (Côte d’Ivoire).
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